
 

 
RÈGLEMENT CO-2017-976 ÉTABLISSANT UN CRÉDIT DE TAXES ET 
D’AUTRES MESURES D’AIDE AUX ENTREPRISES DANS LE CADRE D’UN 
PROGRAMME PARTICULIER DE DÉVELOPPEMENT DANS LA ZONE 
AÉROPORTUAIRE 
 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 47 de l’annexe C de la Charte de la Ville de 
Longueuil (RLRQ, c. C-11.3), la Ville peut adopter un programme particulier de 
développement s'appliquant dans la partie de son territoire décrit à l'annexe II 
de la Loi concernant la Ville de Saint-Hubert (1999, c. 94), désignée comme 
zone aéroportuaire; 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 

CHAPITRE I 
 

PROGRAMME PARTICULIER DE DÉVELOPPEMENT 
 
1. La Ville adopte un programme particulier de développement ayant pour 
but le développement de la zone aéroportuaire par l’établissement de mesures 
d’aide, afin de favoriser l’implantation des entreprises.  

 
 

2. L’aide accordée en vertu de ce programme correspond aux mesures 
suivantes : 
 
1° un crédit de taxes annuel applicable pour une durée de cinq ans, à 
compter de l’exercice financier suivant la terminaison des travaux de 
construction; 
 
2° une réduction du prix de vente d’un immeuble vendu par la Ville et 
destiné à l’implantation de l’entreprise. 
 
 
3. Ce programme s’applique au territoire décrit à l’annexe II de la Loi 
concernant la Ville de Saint-Hubert (1999, c. 94). 
 
 

CHAPITRE II 
 

CONDITIONS DU PROGRAMME 
 
4. L’aide financière peut être accordée lorsque toutes les conditions 
suivantes sont réunies : 
 
1o le requérant s’engage à acquérir de la Ville ou de Développement de 
l’aéroport de Saint-Hubert (DASHL) un immeuble ou la propriété superficiaire 
d’un immeuble situé dans le territoire décrit à l’annexe II de la Loi concernant la 
Ville de Saint-Hubert (1999, c. 94); 
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2° le requérant s’engage à exploiter l’immeuble de manière à ce qu’il soit 
compris dans une unité d’évaluation répertoriée dans les rubriques « 2-3 --- 
INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES », « 43 – TRANSPORT AÉRIEN 
(INFRASTRUCTURE) » ou « 6391 Service de recherche, de développement et 
d’essais », telles que montrées dans le document joint à ce règlement comme 
annexe I; 
 
3° le requérant s’engage à exécuter ou à faire exécuter des travaux de 
construction sur cet immeuble desquels découle une augmentation de la valeur 
foncière d’un montant minimal de 3,5 millions de dollars. 
 
 
5. Aucune aide financière ne peut être versée en l’absence de la conclusion 
d’un acte de vente ou de propriété superficiaire entre la Ville et le requérant ou 
entre Développement de l’aéroport de Saint-Hubert (DASHL) et le requérant, 
portant sur l’immeuble destiné à l’implantation de l’entreprise.  
 
 

CHAPITRE III 
 

NATURE DE L’AIDE FINANCIÈRE 
 

SECTION I 
 

CRÉDIT DE TAXES 
 
§ 1. –  Calcul du crédit de taxes 
 
6. Le crédit de taxes annuel accordé pour un immeuble est établi selon la 
formule suivante : 
 
Crédit de taxes annuel = Augmentation taxe foncière générale  X % année 
 
7. Pour l’application de l’article 6, les expressions suivantes signifient : 
 
1°  « augmentation taxe foncière générale » : la différence entre les 
montants suivants : 
 
a) le montant de la taxe foncière générale calculée au taux applicable pour 
l’exercice financier suivant la terminaison des travaux de construction, en tenant 
compte de la valeur foncière de l’immeuble telle qu’elle apparaît au certificat et 
avis de modification du rôle émis par l’évaluateur suite aux travaux de 
construction; 
 
b) le montant de la taxe foncière générale calculée au taux applicable pour 
l’exercice financier suivant la terminaison des travaux de construction et qui 
aurait été imposable n’eut été des travaux de construction; 
 
2°  « % année » : le pourcentage établi pour une année donnée d’application 
du programme, soit : 
 
a) 100 % pour la première année, soit l’exercice financier suivant la 
terminaison des travaux de construction; 
 
b) 100 % pour la deuxième année; 
 
c) 75 % pour la troisième année; 
 
d) 50 % pour la quatrième année; 
 
e) 25 % pour la cinquième année. 
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8. Dans tous les cas, le crédit de taxes calculé selon l’article 6 combiné à 
tout autre crédit de taxes dont bénéficie le propriétaire pour le même immeuble ne 
peuvent excéder le montant de la taxe foncière générale payable par le 
propriétaire.  
 
 
9. Un nouveau calcul du crédit de taxes doit être effectué lorsque la valeur 
au rôle d’évaluation varie durant la période d’application du programme.  
 
 Le crédit de taxes annuel ainsi modifié prend effet à compter de la date 
effective de cette variation de valeur et un ajustement du crédit de taxes est fait à 
même le compte de taxes de la Ville, le cas échéant. 
 
 
§ 2. –  Versement du crédit de taxes 
 
10. Le crédit de taxes annuel est versé en réduction du montant de la taxe 
foncière générale exigible. 
 
 
11. La Ville cesse d’appliquer le crédit de taxes sur un immeuble dans les cas 
suivants : 
 
1° l’immeuble est vendu; 
 
2° le requérant cesse ses opérations; 
 
3° le requérant devient insolvable, fait cession de ses biens ou est mise en 
faillite ou en liquidation; 
 
4° le propriétaire fait défaut de payer les taxes foncières, compensations ou 
tarifs exigibles; 
 
5° le propriétaire cesse de rencontrer l’une ou l’autre des conditions 
d’admissibilité prévue à ce règlement. 
 
 
12. L’application du crédit de taxes peut reprendre dans les cas suivants : 
 
1° le propriétaire subséquent de l’immeuble démontre qu’il répond aux 
conditions du programme, sauf celles qui sont déjà accomplies; 
 
2° le défaut prévu à l’article 11 est corrigé, le cas échéant. 
 
 Dans tous les cas, la période d’aide accordée en vertu de ce programme 
continue de courir et le bénéficiaire se voit alors accorder uniquement les crédits 
de taxes annuels restants. 
 
 

SECTION II 
 

RÉDUCTION DU PRIX DE VENTE 
 
§ 1. –  Calcul de l’aide financière 
 
13.  L’aide financière accordée correspond à la réduction du prix de vente 
d’un immeuble vendu par la Ville et destiné à l’implantation de l’entreprise. 
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14.  La valeur de l’aide financière prévue à l’article 13 correspond au résultat 
obtenu en soustrayant de la valeur marchande de l’immeuble, le plus élevé des 
montants suivants : 
 
1° le montant payé par la Ville pour l’acquisition de l’immeuble; 
 
2° l’un ou l’autre des montants suivants, selon la superficie indiquée :  
 

Superficie de l’immeuble (en m²) Prix (en $/m²) 
15 000 m² à 199 999,99 m² 16,15$/m² 

200 000 m² et plus 13,45$/m² 

 
 
§ 2. –  Versement de l’aide financière 
 
15. L’aide financière est appliquée en réduction du prix de vente de 
l’immeuble vendu par la Ville, à la suite de la conclusion d’une entente relative à 
la vente de l’immeuble et au versement de l’aide financière.  
 
 

CHAPITRE IV 
 

ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 
 
16. Le directeur de la direction responsable du développement et les 
employés de cette direction sont responsables de l’application de ce règlement. 
 

 
CHAPITRE V 

 
DISPOSITION FINALE 

 
17.  Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 

L’assistante-greffière,  La présidente du conseil, 
 
 
 
 

  

Carole Leroux  Nathalie Boisclair 
 
Avis de motion :  CO-170613-8.7 
Présentation du projet :  CO-170704-8.13
Adoption : CO-170919-8.1 
Entrée en vigueur : 2017-10-04 

 
2017-09-21er 
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